
 

 

 

 

TIRAGE AU SORT 

DES JURÉS D’ASSISES 
 
 

 

 

 

Conformément à la loi n°78.788 du 28 juillet 1978 

modifiée et à l’arrêté préfectoral du 30 avril 2026, les 

habitants des Communes de LOUISFERT et ISSÉ sont 

avisés que le tirage au sort de six personnes dont deux 

figureront sur la liste du jury criminel de la Cour d’Assises 

de Loire-Atlantique pour l’année 2027 aura lieu à la 

Mairie de LOUISFERT le JEUDI 25 JUIN 2026 à 10h30 

en séance publique et sera effectué par Monsieur le Maire 

de Louisfert en présence de Monsieur le Maire d’Issé. 

Les personnes désignées par le sort seront avisées par 

les soins de la Mairie d’Issé. 

 

 

 

http://images.google.fr/imgres?imgurl=http://www.clipart-box.com/zoom/judge130923.jpg&imgrefurl=http://www.clipart-box.com/cliparts/UIQEUA1ml3k/&h=800&w=800&tbnid=qmW8hSTtJbcWuM:&docid=c7dk3vJhdFGQWM&hl=fr&ei=rDhZV4GoHYORaMD9hegC&tbm=isch&iact=rc&uact=3&dur=2945&page=4&start=65&ndsp=24&ved=0ahUKEwiBrpfI0prNAhWDCBoKHcB-AS0QMwilAShBMEE&bih=629&biw=1078

